
 
 IAHAIO   -   LA DECLARATION DE GENEVE 

 
Préambule 

Les Sciences ont aujourd’hui démontré les bénéfices de la présence d’un animal de 
compagnie sur le bien-être, l’épanouissement de l’Homme et de sa qualité de vie . 
 
Pour que cette présence soit possible et pour qu’elle soit vécue harmonieusement, les Etats 
comme les maîtres ont des devoirs et des responsabilités. 
 
A l’occasion de leur Assemblée Générale du 5 septembre à Genève, les associations 
membres de l’IAHAIO ont approuvé 5 résolutions fondamentales. L’IAHAIO demande 
aux organisations internationales concernées et à chaque Etat de prendre en considération 
les résolutions suivantes. 

Résolutions 
 

1. Reconnaître et garantir le droit universel à la possession d’un animal de 
compagnie en tous lieux et en toutes circonstances raisonnables, sans aucune 
discrimination, si l’animal est correctement soigné et s’il ne s’oppose pas aux 
droits des non-possesseurs. 

2. Prendre les dispositions pour que le cadre de vie de l’Homme intègre dans sa 
conception et son aménagement les besoins et les caractéristiques des animaux de 
compagnie et de leurs maîtres. 

3. Encourager la présence réglementée de l’animal de compagnie dans les écoles et 
les programmes scolaires et préparer les enseignants ainsi que les éducateurs aux 
bénéfices de cette présence grâce à des formations appropriées. 

4. Ouvrir aux animaux de compagnie un accès réglementé aux hôpitaux, aux 
maisons de retraire et autres établissements d’accueil pour les personnes de tous 
âges qui ont besoin de ce contact. 

5. Reconnaître la validité sur le plan thérapeutique de l’intervention d’animaux 
spécialement entraînés pour aider les humains à supporter leur handicap ; 
encourager les programmes de formation de tels animaux ; inclure les différentes 
aptitudes de ces animaux dans la formation de base des professions de santé et de 
service social. 


